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En 1992, les industriels de la zone de Feluy ont créé un
organe de dialogue sur les effets de l'activité des entre-
prises sur la sécurité et la protection de la santé et de 
l'environnement. Cette structure de dialogue réciproque
permettant la participation de la population a pris la
dénomination de “Commission Sécurité-Environnement
du parc industriel de Feluy”. Elle se réunit quatre fois
par an pour aborder les problèmes généraux du zoning
industriel de Feluy.

Pour répondre à cet objectif, des campagnes de 
mesure de la qualité de l’air, de la qualité des eaux de 
surface, des niveaux de bruit et du trafic engendré par
l’activité industrielle sont réalisées annuellement par des
laboratoires agréés.

Les résultats de ces campagnes sont traités par M. D.
VERHEVE, professeur à l’Université de Mons-Hainaut.

Ils sont l’objet d’un rapport de synthèse détaillé qui est
soumis aux membres de la commission et qui peut être
consulté dans chaque commune.

La commission a pris l’initiative de publier, au moyen du
présent fascicule, une synthèse des analyses effectuées
entre 1992 et 2003.

Ces études annuelles concrétisent la volonté qu’ont les
industriels non seulement de connaître et d’évaluer 
l’impact de leurs activités sur l’environnement, mais
aussi de partager cette information avec les riverains et
les acteurs régionaux (associations locales ainsi qu’au-
torités locales et régionales).

Cette commission est composée comme suit :
- deux représentants du Ministère de la Région wallonne ;

- un représentant de la D.G.R.N.E. (Direction Générale 
des Ressources Naturelles et de l’Environnement) – cellule
Risques d’accidents majeurs ;

- un représentant de la D.P.A. (Division de la Prévention et 
des Autorisations) ;

- un représentant du S.P.F. (Service Public Fédéral) Emploi,
Travail et Concertation sociale – Division du contrôle des
risques chimiques ;

- des bourgmestres, échevins de l’environnement et 
éco-conseillers des communes d’Ecaussinnes et de Seneffe ;

- un représentant de l’IDEA ;

- des responsables des services d’incendie de Braine-le-Comte
et La Louvière ;

- des représentants des usines ATOFINA FELUY, ATOFINA
RESEARCH, BASF, BP, CHEMVIRON,  AFTON, HYDROFEL,
SCORIBEL, SOL, TOTAL BELGIUM ET SYNGENTA ;

- des membres des associations de défense de l’environnement
(Adesa, Environnement Assistance, Comité du Ry à Cailloux,
Centre Santé-Environnement).2 3



LA ZONE
INDUSTRIELLE
DE FELUY

LA ZONE
INDUSTRIELLE
DE FELUY

La localisation de ces entreprises est reprise sur la carte
ci-contre. 5

Entreprises Personnel Activités et productions Produits fabriqués à partir  
occupé des produits finis des entreprises 
fin 2003 de la zone industrielle de Feluy

ATOFINA 400 Centre de recherche de la branche Chimie
RESEARCH du groupe TOTAL

ATOFINA FELUY 530 Production de polymères de base Polypropylène : fibres textiles, emballages,
(anciennement MONTEFINA) (polyéthylène, polypropylène, polystyrène) jouets, pièces pour l'automobile, le secteur

médical et hygiénique.
Polystyrène : ustensiles ménagers, isolation
acoustique et thermique, industrie du jouet,
emballage secteur vidéo/audio.
Polyéthylène : réservoirs automobiles, 
conduites eau et gaz, films, bouteilles, flacons,
emballages alimentaires et industriels.

BASF 320 Production de produits organiques Résines, solvants, produits pharmaceutiques,
(anciennement PANTOCHIM) de base (plastifiants, solvants, etc.) fibres textiles, matières plastiques, produits 

de protection des plantes, vernis, industrie ali
mentaire.

BP 230 Production de catalyseurs alkyls d’aluminium, Les catalyseurs permettent de produire des 
(anciennement ALBEMARLE de polyalphaoléfines et d’alphaoléfines polymères (polyéthylène). Les alphaoléfines
AMOCO) permettent de produire des polymères, des 

détergents, des additifs pour lubrifiants.
Les polyalphaoléfines sont l’huile de base 
pour la production d’huiles synthétiques 
utilisées dans les moteurs.

CHEMVIRON 115 Réactivation de charbons actifs usés Adsorbants pour l'épuration des eaux.

AFTON 145 Production d’additifs pour lubrifiants Additifs nécessaires pour assurer les perfor-
CHEMICAL et carburants mances des huiles minérales, semi-synthé-
(anciennement ETHYL EUROPE) tiques, et synthétiques utilisées dans les 

moteurs.

HYDROFEL 10 Production d’hydrogène Hydrogène utilisé par BASF.
(AIR LIQUIDE)

SCORIBEL 50 Valorisation de déchets en combustibles Les déchets traités par Scoribel sont principa-
et matières de substitution pour cimenterie lement valorisés chez le cimentier Holcim à 

Obourg.

SOL S.P.A. 20 Production d’oxygène, d’azote et d’argon

TOTAL BELGIUM 50 Dépôt d’hydrocarbures Dépôt d’essence, diesel, mazout.

VOS LOGISTICS 34 Activités de logistique pour ATOFINA FELUY
(conditionnement et livraison des polymères 
de base produits par ATOFINA FELUY)

bp

CHEMVIRON

La zone industrielle de Feluy appartient à un vaste parc
industriel qui comprend les zones de Seneffe-Manage,
de Feluy, de Strépy-Bracquegnies, de Houdeng-
Goegnies, d’Ecaussinnes, et de Familleureux. Aménagé
par l’intercommunale IDEA, ce parc industriel figure
dans le plan de secteur de La Louvière-Soignies.
Zone d’activités économiques industrielles, elle a une
vocation pétrochimique et emploie environ 1.800 per-
sonnes directement attachées aux entreprises. 
Les principales voies de communication sont :
- les autoroutes E19 et E42 ;
- la voie rapide Ronquières-Anderlues ;
- les raccordements au réseau de chemin de fer ;
- le canal de Charleroi-Bruxelles.

Diverses conduites enterrées alimentent la zone industriel-
le en gaz naturel, hydrogène, azote, éthylène et propylè-
ne.
Les entreprises qui ont participé aux campagnes de mesu-
re et d’analyse annuelles sont les suivantes :

4
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Les campagnes de mesure qui concernent la qualité de
l’air sont réalisées chaque année sur une période de six
à vingt jours suivant le paramètre observé.

Ces mesures portent sur :

1. Les retombées 
en poussières sédimentables

Ces poussières peuvent se déposer sur le sol. Elles
sont peu inhalables et n’atteignent pas les alvéo-
les pulmonaires, contrairement aux particules de
diamètre inférieur à 10 microns (millièmes de
millimètre).

Les retombées en poussières totales mesurées
sont du même ordre de grandeur que les valeurs
mesurées en milieu urbain et rural. (moins de
200mg/m2j).

En 2003, nous avons mesuré, pour la première
fois,  le taux de particules de diamètre inférieur à
10 microns. Ces mesures seront poursuivies et
reprises dans les prochains rapports techniques
annuels.

Les 5 points de mesure des retombées en pous-
sières figurent sur la carte reprise ci-contre.

2. L’acidité des précipitations 
(pluies acides)

Les pluies acides trouvent leur origine dans la dispersion
atmosphérique du dioxyde de soufre et des oxydes d’a-
zote qui sont émis par les activités des industries (trans-
port, chauffage) et du particulier (voiture, transport,
chauffage individuel).

Elles contribuent à la détérioration de la flore et à l’aci-
dification des sols. 

L’acidité des précipitations est
mesurée par le pH des eaux
recueillies.

Un pH est considéré comme
acide quand les valeurs sont
comprises entre 0 et 7, avec une
gradation de fortement acide (pH
= 0) à la neutralité (pH = 7). Les
pH supérieurs à 7 sont considérés
comme basiques.

Les variations constatées dans la zone industrielle de
Feluy sont semblables aux variations habituelles en
Belgique.

3. Les polluants chimiques
Les polluants chimiques examinés sont le
dioxyde de soufre, les oxydes d’azote et
les composés organiques volatils. Ces
polluants sont susceptibles d’affecter les
systèmes respiratoire, cardio-vasculaire
et sanguin.

Les points de prélèvement 
figurent sur la carte 

ci-contre.

RÉSULTATS
Les valeurs de la teneur en dioxyde de soufre dans l’air
ambiant sont semblables aux valeurs mesurées en zone
urbaine (de 17 à 41 µg/m3).

Les valeurs de la teneur en dioxyde d’azote dans l’air
ambiant sont semblables aux valeurs mesurées en péri-
phérie des zones urbaines et rurales (de 17 à 32
µg/m3).

La valeur de la teneur en composés organiques volatils
dans l’air ambiant varie de 5 à 30 µg/m3, résultat supé-
rieur aux valeurs trouvées en zone rurale qui varient de
0,1 à 5 µg/m3.

L’identification des composés organiques volatils (COV)
a été réalisée en 2003  suivant une technique d’échan-
tillonnage plus représentative (vingt jours d’exposition
des sondes). Ces analyses sont beaucoup plus complè-
tes, plus fines, plus pertinentes que par le passé. Nous
possédons maintenant un spectre des polluants. Les
résultats sont rassurants. Beaucoup de COV sont à la
limite de la détection. Les COV relevés sont majoritaire-
ment produits par les moteurs alimentés au diesel. Très
peu d’entre eux sont directement liés à la production.

VARIATION DU PH DES EAUX DE PLUIE
DANS LE ZONING
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Afin d’obtenir une signature acoustique du bruit 
environnant, dix points de mesure (repris sur la carte ci-
dessous) ont été choisis en périphérie de la zone indus-
trielle de Feluy.
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Le bruit généré par les usines de la zone industrielle de
Feluy peut être considéré comme un bruit continu et sta-
ble. L’indicateur acoustique LA95 de nuit est donc le plus
approprié pour caractériser l’influence de la zone indus-
trielle aux points de mesure. Cet indicateur représente le
niveau de bruit atteint ou dépassé pendant 95% du
temps de la période de mesure. Il donne une bonne esti-
mation des sources de bruits stables et du bruit de fond
existant pendant la période de mesure.

Les graphiques ci-dessous montrent l’évolution des
mesures des niveaux sonores de 1992 à 2003.

Les seuils maxima de nuit (45 dB(A) pour la zone située
à plus de 500 mètres de la zone d’activité et 50 dB(A)
pour la zone située à moins de 500 mètres de la zone
d’activité) sont ceux admis par la réglementation wal-
lonne en matière d’environnement.

Evolution du niveau du bruit à plus de 500 mètres
de la zone d’activité industrielle.

Maximum nuit : 45dB(A)

Evolution du bruit à moins de 500 mètres
de la zone d’activité industrielle.

Maximum nuit : 50dB(A)
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Les eaux de surface comprennent les ruisseaux proches
des industries concernées et le canal de Charleroi-
Bruxelles qui reçoit principalement les déversements des
eaux usées traitées par les usines de la zone industrielle
de Feluy. 

Ces eaux de surface ne sont pas caractérisées par une
vocation spécifique.

10
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Le tonnage transporté en 2002 était d’environ 5,25
millions de tonnes, non compris le transport par condui-
tes (pipelines) qui était de 4,42 millions de tonnes.

Les modes de transport par route, chemin de fer et voie
navigable interviennent respectivement pour 73,8 %,
23,8 % et 2,4 % du tonnage transporté.

Sur la base des relevés effectués par les entreprises
(ATOFINA FELUY, ATOFINA RESEARCH, BASF, BP,
AFTON, HYDROFEL, SCORIBEL, TOTAL BELGIUM, VOS
LOGISTICS), les mouvements journaliers sont approxi-
mativement de :

- 1.800 voitures,
-  650 camions,
-  80 wagons,
-  1 à 2 péniches.
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Malgré des augmentations de capacités de production
significatives ces cinq dernières années et de la consom-
mation totale, la consommation d’eau par tonne pro-
duite s’est stabilisée.

La consommation d’eau totale est cependant en aug-
mentation. Des alternatives ont été prises pour éviter des
pompages excessifs dans la nappe d’Ecaussinnes. Ces
alternatives sont décrites dans les conclusions en page
14.

Rejets des eaux usées en 2002
Les entreprises sont autorisées à rejeter leurs eaux usées,
après traitement, dans le canal de Charleroi-Bruxelles,
et dans une moindre mesure dans la Sennette et la
Pignarée.

La législation actuelle n’impose aucune norme pour la
qualité de cette eau de canal, alors qu’elles existent pour
les eaux de baignades, les eaux piscicoles, etc.

Néanmoins, les autorisations de déversement des eaux
usées dans le canal obligent les entreprises à respecter
des normes de rejets qui leur sont propres. L’ensemble
des rejets tend à se stabiliser grâce à une meilleure ges-
tion et un meilleur débit d'alimentation du canal qui per-
met des prélèvements d'eau de meilleure qualité, ce qui
réduit les besoins en traitement préalable et les rejets
conséquents.

Dans le graphique ci-dessous, les rejets annuels sont
exprimés en pourcentages du total des rejets annuels
autorisés. Les paramètres physico-chimiques cités sont
ceux repris dans les autorisations de déversement des
entreprises de la zone de Feluy.
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Besoins en eau des entreprises en 2003
Les besoins en eau des entreprises (ATOFINA FELUY,
ATOFINA RESEARCH, BASF, BP, AFTON, HYDROFEL,
SCORIBEL, TOTAL BELGIUM) s’élevaient à 6,64 millions
de m3.

Les prélèvements en eaux de canal étaient de 3,254
millions de m3.

Les prélèvements dans la nappe phréatique (pompage
direct et alimentation par la distribution d'eau souterrai-
ne) s’élevaient à 3,39 millions de m3.

A titre de comparaison, le total des prélèvements dans
la nappe pour l’année 2003 équivaut à la consomma-
tion annuelle  d’une population de 67800 personnes
(pour une consommation moyenne estimée à 50
m3/personne/an).

Evolution des rejets des entreprises (%)

Consommation d’eaux totale (canal + eau potabilisable)
par tonnes produites pour les sites ATOFINA/BASF/BP/AFTON

1999               2000               2001               2002               2003

1999             2000             2001             2002             2003

1999            2000           2001           2002           2003

1992        1993        1994         1995        1996        1997        1998        1999         2000        2001        2002

azote matières organiques oxydables matières en suspension phosphore chlorure sulfate débit total rejets
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Evolution de la consommation d’eau potabilisable
par tonnes produites pour les sites ATOFINA/BASF/BP/AFTON

Evolution de la consommation totale d’eau potabilisable
pour les sites ATOFINA/BASF/BP/AFTON
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PRINCIPES DIRECTEURS
DU RESPONSIBLE CARE 

Chaque entreprise ayant souscrit à l'engagement du
Responsible Care applique les principes suivants :

- Mener, en matière de sécurité, de santé et d'environne-
ment, une politique conforme à cet engagement et 
intégrée dans la politique générale de l'entreprise ;
appliquer les recommandations et les codes de bonne
pratique qui en émanent. Veiller à ce que cette politique
soit connue et appliquée par tous les collaborateurs de
l'entreprise. 

- Agir de façon à améliorer constamment les performan-
ces de l'entreprise dans les domaines de la sécurité, 
de la protection de la santé et de l'environnement. 

- Veiller à disposer des données nécessaires permettant
d'évaluer l'impact de ses procédés, produits et activités
sur l'environnement, ainsi que sur la santé et la sécurité
de la population en vue d'en maîtriser les effets 
éventuels. Evaluer à l'avance l'impact des nouveaux 
procédés, produits et activités. 

- Informer son propre personnel et, le cas échéant, le 
personnel des entreprises tierces occupé dans l'entrepri-
se, de la nature et des caractéristiques de ses installations
et des substances qui y sont utilisées, ainsi que des effets
possibles sur leur sécurité et leur santé. Faire appliquer
par son personnel les mesures de protection adéquates et
exiger des entreprises tierces qu'elles fassent de même. 

- Fournir à la population, soit directement, soit par l'inter-
médiaire des autorités, les informations nécessaires pour
se former une opinion sur les effets des activités de 
l'entreprise sur la sécurité, la protection de la santé et
l'environnement. Etre prêt à répondre aux inquiétudes
qu'elle exprime. 

- Donner aux clients les conseils nécessaires pour la mani-
pulation, l'utilisation et l'élimination après usage des 
produits de l'entreprise. 

- Prendre les mesures nécessaires pour prévenir les acci-
dents et en limiter les conséquences éventuelles.
Coopérer avec les autorités responsables à l'élaboration
des mesures externes correspondantes. 

- Promouvoir la recherche dans les domaines de la sécuri-
té, de la santé et de l'environnement. 

- Se concerter avec les autorités en vue d'élaborer et de
mettre en oeuvre des mesures qui favorisent les objectifs
de cet engagement. 

- Promouvoir l'application de ces principes en partageant
- chaque fois que cela est possible - ses expériences avec
les autres entreprises qui ont souscrit à cet engagement. 

EN GUISE DE CONCLUSION…
L’accroissement de l’activité industrielle n’a pas eu de
répercussion significative sur la qualité de l’air et sur les
émissions sonores.

L’augmentation du charroi et de la consommation
d’eaux de la nappe phréatique est étroitement liée à
l’expansion du parc industriel. 

Des actions ont été menées par l' IDEA : d'une part, la
connexion des réseaux de distribution d'eau de l’IDEA
et de la CIBE : d'autre part, l'installation d'un surpres-
seur entre les zonings de Seneffe et Feluy. Ces deux
mesures visent à fiabiliser la fourniture d'eau vers Feluy
et à diminuer les prélèvements dans la nappe phréa-
tique de Feluy.

Un projet alternatif est en phase de réalisation afin de
pallier l’augmentation des captages d’eaux de la
nappe. Il vise à utiliser les eaux d'exhaure des carrières
situées à Ecaussinnes et à Soignies. Ce projet a obtenu
le soutien de l’Union Européenne dans le cadre des
aides attribuées à la province de Hainaut. Les travaux
devraient être terminés pour 2007.

Pour accroître leurs efforts en matière environnementa-
le, les industriels se sont engagés , depuis 1992, à sui-
vre le programme “Responsible Care” de FEDICHEM
(Fédération des Industries Chimiques de Belgique). Au
travers des dix principes de ce programme, les entre-
prises s’engagent à tout mettre en œuvre pour cons-
tamment améliorer leurs performances en matière de
sécurité, de protection de l’environnement et de la
santé.

La Commission Sécurité-Environnement, avec l’aide des
administrations communales de Seneffe et
d’Ecaussinnes, a établi un réseau de
communication en vue d’informer les
riverains. Le rapport annuel de 
synthèse des résultats d’analyses
est consultable aux administrations
communales de Seneffe ou
d’Ecaussinnes sur demande 
préalable à adresser au service 
environnement.

Le résumé des réunions de la
commission est publié
dans les journaux
locaux. Ces docu-
ments sont aussi
accessibles sur les
sites internet des
deux communes
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Numéros d’appel des industriels
pour renseignements 
complémentaires :

AFTON CHEMICAL 067/87 52 11
AIR LIQUIDE 064/52 03 85
ATOFINA FELUY 064/51 72 11
BASF 064/51 36 11
BP 067/87 52 11
CHEMVIRON 064/51 18 11
HYDROFEL 064/52 03 80
SCORIBEL 064/51 04 24
SOL 064/52 06 66
SYNGENTA 064/52 22 00
TOTAL BELGIUM 064/51 46 47
VOS LOGISTICS 064/23 03 60

Adresses internet 
des communes :
Seneffe/Feluy : www.seneffe.be
Ecaussinnes : www.ecaussinnes.be

Editeur responsable : M. D. Vanderwegen, président de la Commission
Sécurité - Environnement du parc industriel de Feluy,
premier attaché à la D.G.R.N.E. In
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